
La Banque Nationale de Roumanie et la Banque des 
Reglements Internationaux. 

Les meandres d'une collaboration 

Brînduşa Costache 

Comme toute banque d'emission, la Banque Nationale de Roumanie (BNR) 
a developpe au fii du temps de nombreuses relations avec Ies institutions etrangeres 
de credit. Parmi eux, une place â part a ete detenue par la Banque des Reglements 
Intemationaux (BRI), dont l'institution roumaine d'emission a ete !'un des 
actionnaires. Les relations entre la BRI et la BNR ont pris des formes des plus 
diverses, du payement des dettes de guerre allemandes, reglementees par le Plan 
Young, â la gestion d'une partie de la reserve d'or et â l'essai de construire un cadre 
organise pour Ies fluxes financiers intemationaux. La presente etude ne se propose 
pas de suivre la totalite de ces aspects mais seulement de situer dans le contexte plus 
large, celui des relations entre Ies deux banques, la problematique des credits obtenus 
par !'institut d'emission de la BRI pour l'Etat roumain. 

1. La Banque Nationale de Roumanie, actionnaire de la Banque des Reglements 
Internationaux 

La Banque des Reglements Intemationaux a ete creee en 1930 comme 
autorite financiere agissant en tant qu'agent des operations bancaires prevues dans le 
Plan Young. Ce Plan etablissait Ies modalites de payement des dedommagements par 
I' Allemagne et par Ies autres pays vaincus dans la Premiere Guerre Mondiale. Les 
banques fondatrices de la BRI ont ete: la Banque Nationale de Belgique, la Banque 
d'Angleterre, la Banque de France, Reichsbank, la Banque d'Italie, la Banque 
Industrielle du Japon ainsi que, des Etats-Unis, un groupe bancaire constitue par J. P. 
Morgan & Co et The First National Bank, Ies deux de New York, et The First 
International Bank de Chicago 1. 

La Banque Nationale de Roumanie saluait, le 16 fevrier 1930, l 'apparition 
de la nouvelle institution de credit: "Rolul acestei bănci, care abia ia fiinţă poate 
deveni considerabil în viaţa politică-economică mondială I Le role de cette banque 
gui vient juste d' etre creee, gourrait se montrer tres important pour la vie politique et 
economique intemationale." 

1 Cf. Vasile Grigorcea, Cooperarea băncilor de emisiune şi Banca Reglementelor lnternationale, 
Bucarest, 1937, p. 58. 
2 Banca Naţională a României, Raportul Consiliului de administra/ie ca/re Adunarea generala 
ordinara a ac/ionarilor din 16/ebruarie 1930, Bucarest, 1930, p. 7. 
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Conformement â son statut, la BRI se proposait de ''favorizarea cooperării 
băncilor centrale şi furnizarea de facilităţi suplimentare pentru operafiunile 
financiare internaţionale I favoriser la cooperation des banques centrales et d'offrir 
des facilites supplementaires pour Ies operations financieres internationales"3

. La 
BRI agissait egalement comme mandataire dans Ies relations financieres 
internationales suite aux accords entre Ies Etats interesses. 

Membres de la BRI pouvaient devenir des banques des pays interesses dans 
le sujet des reparations de guerre ou des banques d'Etat des pays qui utilisaient 
!'etalon monetaire or ou !'etalon or-devises4

• En 1969, le Statut de la BRI a ete 
modifie en eliminant la clause qu'imposait cette condition. On estimait â l'epoque 
qu'il etait beaucoup plus important "de prendre en compte l'interet de determiner la 
participation â la banque du nombre le plus grand possible de banques centrales 
ayant une contribution substantielle â la cooperation monetaire internationale et â 
l'activite de la banque."5 

Le capital statutaire de la BRI etait au debut de 500 millions de francs-or 
suisses, divise en 200.000 actions nominatives â 2.500 francs-or suisses chacune. 
Dans une premiere etape, on a considere suffisant un capital de seulement ¼ du 
capital statutaire ce qui a fait que seulement 25% des actions emises aient ete 

, 6 
payees. 

La relation entre la Banque Nationale de Roumanie et la Banque des 
Reglements Internationaux s'est etablie comme consequence du role que cette 
derniere !'a eu dans la collecte et la distribution des dedommagements allemands. 

A l'ete 1930, la direction de la BNR a accepte l'invitation des 
administrateurs de la BRI de souscrire au capital de cette derniere 4000 actions en 
valeur totale de 10 millions de francs suisses. Un premier versement - et d'ailleurs le 
seul - a ete realise le 30 juin 19307

. 

En 1969, le capital de la BRI a ete augmente, de 500 million francs-or 
suisses â 1.500 millions francs-or suisses par deux emissions de 200.000 actions â 
une valeur nominale de 500 millions de francs-or suisses. Le capital de la premiere 
emission a ete assure des reserves constituees par prelevement des benefices et ii 
aurait du etre verse en proportion de 25%. Chacun des actionnaires recevait une 
action nouvelle qui remplai;:ait l'une anterieure. Autrement dit, la BNR recevait 4.000 
actions ayant une valeur nominale de I O millions de francs-or suisses sans etre 
censee de verser un supplement de capital. La deuxieme emission etait destinee aux 
six banques fondatrices en proportion de 55%, le reste pouvant etre souscrit par 
d'autres banques centrales interessees de devenir membres de la BRI8

• 

3 Banque des Reglements lntemationaux, Statut. 
4 Ibidem. 
5 Archives de la BNR, fond Direcţia valutară şi metale preţioase, dossier 20/1965-1969, p. 21-24. 
6 Ibidem. 
7 Archives de la BNR, fond Serviciul Secretariat, dossier 19/1930, p. 319-323. 
8 Archives de la BNR, fond Direcţia valutară şi metale preţioase, dossier 20/1965-1969, p. 21-24. 
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La participation au capital de la BRI a egalement pose pour la BNR des 
problemes lies aux previsions statutaires. En fevrier 1931, l 'Assemblee generale 
extraordinaire des actionnaires etait sollicitee d'accepter une modification du Statut, 
au sens d'un developpement des operations sur Ies marches etrangers. Par 
consequent, l'article 20 dudit document precisait, dans sa forme modifiee, que la 
BNR pouvait recevoir des dep6ts des banques d'emission etrangeres et de la BRI, 
tout en etant autorisee de placer des fonds, tant en effets qu'en valeur, a des courtes 
et moyennes echeances, soit en dep6ts a interet dans des banques roumaines9

• 

La qualite d'actionnaire a la BRI apportait a la BNR des dividendes 
annuels. Entre 1930 et 1942, la BRI a distribue aux proprietaires des actions 
representant benefices annuels en proportion de 6% du capital effectivement verse. 
Les dividendes distribuees dans cet intervalle aux actionnaires de la BNR ont 
represente 150.000 francs-or suisses. Dans Ies annees suivantes, Ies sommes 
distribuees comme dividendes ont diminue, la cote des actionnaires roumains 
baissant en 1944 a 99.800 francs-or suisses. Des 1945, Ies dividendes ne sont plus 
distribues, le benefice net de la BRI etat destine a approvisionner un compte reserve 
pour couvrir Ies charges eventuelles a la fin de la guerre10

. 

La distribution des dividendes a ete reprise en 1951, quand on a alloue dans 
ce but une cote d'environ 2% par action 11

• Graduellement, le pourcentage distribue 
comme dividendes a ete augmentejusqu'a 6% en 1957-1958. Les sommes rei;:ues par 
la BNR comme dividendes annuels ont constamment augmente, de 71.600 francs-or 
suisses, en 1951, a 1.400.000 francs-or suisses en 198812

. 

2. Principes et pratique du partenariat 

La collaboration entre Ies deux institutions bancaires s'appuie sur quelques 
principes imposes par le Statut de la BRI. Cette demiere avait l'obligation de 
subordonner la politique monetaire des banques centrales dans Ies pays membres. A 
leur tour, ces banques pouvaient s'opposer au deroulement de certaines operations 
sur le territoire de leurs pays d'origine, dans Ies cas ou ces operations affectaient 
leurs propres interets. Egalement, Ies banques membres donnaient leur accord pour le 
deroulement de certains operations ou d'une seule sur une periode determinee 13

• De 
plus, Ies partenaires de la BRI devaient etre agrees par Ies banques membres. 

Les operations statutaires etaient tres variees, mais on prenait des reserves a 
l'egard de l'autorite des banques d'emission et de leur implication dans Ies activites 
politiques. De ce point de vue, la BRI n'avait pas le droit d'emission de billets, 

9 Banca Naţională a României, Raportul Consiliului general către Adunarea generală 
extarordinară a ac/ionarilor, din 15 februarie 1931, Bucarest, 1931. 
10 Archives de la BNR, fond Direc/ia valutară şi metale pre/ioase, dossier 2/1951-1958, p. 417-
421. 
11 Ibidem, p. 421. 
12 Ibidem. 
13 Banque des Reglements Intemationaux, Statut. 
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d'ouvrir des comptes courants pour Ies gouvernements ou au nom d'eux, de financer 
des affaires en proportion majoritaire14

• 

Au cours de son activite, la BRI etait censee de garder un grand volume de 
liquidite dans la perspective d'un investissement rapide, au cas de necessite, pour 
supporter Ies banques centrales ou pour participer â la reglementation des relations 
financieres internationales. 

Conformement â son statut, Ies activites de la BRI se developpaient sur deux 
axes principales: assurer un climat propice pour la cooperation des banques centrales 
dans le but de fluidiser Ies transactions internationales et la mise en application des 
previsions du Plan Young. 

L'activite de la BRI en tant que mandataire pour le payement des dettes de 
guerre allemandes n'a pas dure longtemps. Le debut de la Grande Crise economique 
a determine, par le Moratoire Hoover et le Protocole de Londres (le 11 aout 1931 ), la 
suspension pour un an des payements des dettes intergouvernementales, y compris 
ceux Ies dettes de guerre. Plus tard, par le Traite de Lausanne (le 9 juillet 1932), la 
dette de I' Allemagne a ete reduite de 3 milliards Deutschemarks-or, ce qui a 
pratiquement signifie l'annulation de la creance. 

Apres la Deuxieme Guerre Mondiale, Ies relations entre la BNR et la BRI 
ont ete marquees par le changement de regime politique en Roumanie. Longtemps 
apres, la participation â l'assemblee de la BRI et l'appartenance â cette institution 
internationale de credit ont ete regardees avec suspicion, d'autant plus que la banque 
centrale de !'URSS n'en faisait pas partie. Cette attitude a change â mesure que Ies 
autorites de Bucarest se sont rendues compte que, en utilisant cette situation, on 
pouvait obtenir des credits en devises, necessaires pour le developpement de 
!'economie nationale et pouvaient egalement etablir des relations avec d'autres 
institutions bancaires du camp capitaliste. En juin 1958, Ies documents d'archives 
precisaient que Ies contacts des representants de la BNR avec des officiels de la BRI 
"au fost mai strânse decât În trecut I ont ete plus etroits qu'avant." Les delegues 
roumains mentionnaient dans leurs rapports sur Ies deplacements â Base!: 

"ni s-a propus cu oarecare stăruinţă ca, atunci când ar mai face În viitor 
diverse operaţii cu metal, Banca de Stat să le realizeze, cel puţin parţial, prin 
Banca Reglementelor Internaţionale. Este vorba atât de operaţiuni de vânzare
cumpărare, de transport şi de manipulare a barelor de aur, cât şi de 
constituirea de depozite de metal la BRI, ceea ce ar facilita În practică 
obţinerea unor avansuri pe termen scurt de la această bancă. Banca Naţională 
a Ungariei şi Banca de Stat Cehoslovacă efectuează asemenea operaţii cu metal 
prin BRI I on nous a propose, avec une certaine persuasion, pour le cas ou ii y 
aura dans l'avenir des diverse operations avec metal, que Ia Banque d'Etat Ies 
realise, au moins partiellement, par la BRI. II s'agit tant d'operations d'achat
vente, de transport et de manipulation des barres d'or que de la constitution de 

14 Ibidem. 
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depots en metal dans la BRI, ce que faciliterait en pratique l'obtention d'avances 
a court terme de la part de cette banque. La Banque Nationale de Hongrie et la 
Banque d'Etat de la Tchecoslovaquie effectuent deja des operations en metal par 
l'intennede de la BRl."15 

On appreciait egalement que les reunions de l' Assemblee generale auraient 
facilite Ies contacts avec des officiels d'autres banques centrales, ainsi que la 
documentation et le recueil d'infonnations de nature economique ou financiere. 

3. Credits obtenus de la BRI - avantages et limites 

L'obtention de credits de la BRI est comptee par la partie roumaine parmi 
les avantages de la collaboration avec cette banque. L'aspect a ete l'un des plus 
importants dans le cadre des relations developpees entre les deux institutions 
bancaires dans I' apres-guerre. 

Le premier de ces credits a eu un caractere de necessite, etant contracte dans 
des conditions economiques particulierement graves, en 1947. A l'epoque, l'institut 
d'emission de Bucarest a obtenu 2 millions de francs-or suisses pour une periode de 
12 mois (18 juillet 1947-18 juillet 1948), avec un interet de 3,5% et garanti en or a 
l'aide des depots constitues a la Banque Nationale Suisse16

• 

Cet episode a ete suivi par une longue periode ou les relations ont ete 
interrompues, surtout pour des considerations ideologiques et moins pour des raisons 
economiques. Seulement vers Ies annees 1960, l 'attitude des autorites roumaines a 
radicalement changee. A partir de 1962, la BNR a obtenu plusieurs credits financiers 
en francs suisses, dollars americains et Deutschemarks. Beaucoup de ces lignes de 
credit ont ete prolongees plusieurs fois. De cette maniere, en 1975, on constate que la 
Roumanie avait m;:u de la BRI, au long des 1 O annees precedentes, des "credits 
avantageux" en valeur de 330 millions dollars americains, a termes de 1-2 ans, avec 
des interets renegocies a chaque trimestre. Les sommes respectives ont ete versees a 
la Banque Roumaine de Commerce Exterieur. En 1975, on deroulait deja deux 
credits en valeur de 100 millions de francs suisses 17

• 

Apres 1980, a la seule exception de 30 millions dollars, ii n 'y a eu plus de 
nouveaux credits et Ies prets entames, dont le financement avait ete plusieurs fois 
prolonges, ont ete rembourses. L'octroi de nouveaux credits ou la prolongation de 
ceux deja octroyes ont ete conditionnes par la constitution d'un depot a terme de la 
banque d'emission de Bucarest a la BRI. Par consequent, si en 1975 la BNR avait a 
la BRI deux comptes courants en francs suisses et en dollars americains, 

15 Archives de la BNR, fond Direcţia valutară şi metale preţioase, dossier 2/1959-1965, p. 755-
761. 
16 Ibidem, dossier 2/1951-1958, p. 271. 
17 Ibidem, dossier 15/1975, p. 109. 
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approvisionnes avec "des petites sommes"18
, en 1979, la direction de la banque de 

Base! appreciait positivement l'ouverture par la BNR d'un compte a terme, sollicite 
. I , 19 comme garantte pour es sommes empruntees . 

L'explication de ce changement d'attitude reside en la perte de credibilite de 
la Roumanie dans ses relations a l'exterieur apres des syncopes dans le 
remboursement a terme des tranches de sa dette exterieure. Quelques annees plus 
tard, en 1984, suite aux efforts des Roumains de rembourser Ies credits a l'exterieur, 
le president de la BRI, Fritz Leutwiler, a felicite Ies autorites roumaines pour 
l'amelioration de la situation financiere de la Roumanie. Le pays regagnait ainsi la 
confiance des milieux financiers internationaux. 

"Existenţa la BRI a unui volum relativ important de depozite în valută şi în aur, 
spunea preşedintele Leutwiler, a făcut ca situaţia BNR să fie apreciată cu totul 
altfel decât situaţia altor bănci centrale, care au luat credite fără a avea o 
acoperire în depozite. Depozitele, a insistat el, constituie un element care are o 
mare importanţă morală deoarece ele asigură posibilitatea de a se face faţă la 
orice situaţie temporară ce ar putea apare. I L'existence a la BRI d'un volume 
assez important de depots en devises et en or, soulignait le president Leutwiler, a 
fait que la situation de la BNR soit appreciee d'une maniere differente que la 
situation d'autres banques centrales qui ont beneficie de credits sans avoir une 
couverture en depots. Les depots, insistait-il, constituent un element de grande 
importance morale parce qu'ils assurent la possibilite de faire face a toute 
situation temporaire qui pourrait apparaître." 

Au cours des entretiens occasionnees par Ies reunions de Ia BRI, Ies 
representants d'autres banques ont egalement formule des appreciations favorables: 
Union des Banques Suisses, la Banque Europeenne des Investissements, le Fond 
Monetaire Internationai2°. Malgre cela, quand en 1985 Ies autorites roumaines ont 
sollicite des nouveaux credits, la BRI a adopte une position reservee. Les dirigeants 
de la banque ont precise que celle-la accordait seulement des prets a court terme et 
que la Roumanie avait deja des credits qui avait ete plusieurs fois prolonges, le 
volume total de ses dettes montant a 230 millions dollars dont seulement 145 
millions etaient garantis par le depot en or a la BRI. Dans cette situation, la 
Roumanie ne pouvait contracter qu'un credit de 30 millions dollars, a utiliser 
immediatement et un credit de 50-70 millions dollars qui devait etre garanti avec un 
depât en or d'approximative 8 tonnes a deposer a la Banque Nationale de Suisse. 
Finalement, la BNR a obtenu seulement le credit sans garantie qui a ete 
ulterieurement prolonge de 6 mois21

• 

18 Ibidem. 
19 Ibidem, dossier 3/1979-1980, p. 120-121. 
20 Ibidem, dossier 2/1984-1986, p. 569. 
21 Ibidem, pp. 302-303. 
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En decembre 1986, Ies trois credits de 50 millions francs suisses chacun, qui 
etaient encore en deroulement, ont ete renouveles d'une annee mais la BRI a exige le 
remboursement a terme du credit obtenu en 1985. En echange, on a accepte Ia 
prolongation des credits garantis en or22

. 

A part Ies credits financiers, des 1966, on a discute la possibilite d' obtenir 
des credits garantis en or (swap). Au debut, Ies autorites roumaines ont sollicite un 
credit financier de 20-25 millions de dollars remboursable en 24 mois. Mais la 
direction de la BRI a conditionne l'octroi de ce credit de la constitution d'un depât en 
or pour Ies 24 mois, avec un interet de 1/8-2/9. "Cererea a fost justificată prin faptul 
că BRI nu deţine fonduri pe termene mai lungi, deoarece în mod uzual atrage fonduri 
de la băncile centrale numai pe termen scurt de maxim 6 luni. I La demande a ete 
motivee, precisait le representant roumain, par le foit que Ia BRI ne detient pas des 
fonds a plus longs termes, parce qu'en general elle attire des fonds des banques 
centrales seulement a un terme de maximum 6 mois." Apres des negociations, Ia 
BNR a obtenu un credit de 20 millions dollars pour 18 mois, a base d'un depât de IO 
tonnes d'or23

. 

Quelques annees plus tard, en juillet 1975, quand Ies autorites de Bucarest 
ont desire d'obtenir de nouveaux credits de la BRI, on leur a precise qu'il existait la 
possibilite d'une garantie en or pour Ies sommes sollicitees24

. 

Dans Ie contexte de Ia crise des dettes exterieures de Ia Roumanie, la BNR a 
obtenu plusieurs credits swap en francs suisses, Deutschemarks et dollars americains. 
En 1980, la BNR avait a Ia BRI une dette de 250 millions dollars americains et 135 
millions Deutschemarks. Une annee plus tard, en 1981, elle avait contracte deux 
nouveaux credits de 32, respectivement 31 millions Deutschemarks, un troisieme, de 
16,5 millions dollars, venant a se rajouter en 1985. 

Mais l'obtention de credits ne representait pas le seul interet des autorites de 
Bucarest, car l'administration et le remboursement de la dette exterieure etaient eux
aussi des problemes importants. Au fii du temps, ils se sont retrouves au ca:ur des 
sujets abordes par Ies representants de la BNR qui ont participe aux reunions 
annuelles des membres de la BRI. Depuis 1976, Ies memes problemes ont ete 
souleves dans Ies reunions des gouvemeurs des banques centrales des pays 
socialistes membres de la BRI. 

Entre 1977 et 1980, Ies documents attestent que dans le cadre des reunions 
de Base!, Ies pays communistes etaient particulierement interesses de developper Ies 
relations economiques entre !'Est et l'Ouest, d'obtenir de nouveaux credits et de 
diversifier Ies relations commerciales, en particulier Ies exports vers Ies pays 
industrialises en echange des devises necessaires pour rembourser Ies credits deja 
obtenus25

. Quant a la Roumanie, elle etait preoccupee par Ia situation et Ies 

22 Ibidem, dossier 7/1986-1987, p. 337-339. 
23 Ibidem, dossier 20/1965-1969, pp. 344-345. 
24 Ibidem, dossier 17/1973-1975, p. 79. 
25 Ibidem, dossier 15/pp.247-249. 
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perspectives des devises des pays occidentaux, devises utilisees dans Ies operations 
commerciales entre pays socialistes et pays industrialises, par le niveau des interets 
aux credits et par la situation du dollar americain en tant que devise de reserve26

• De 
cette perspective, en decembre 1979, le representant de la BNR precisait que "BRI 
poate aduce o contribuţie activă la întărirea responsabilităţii autorităţilor monetare 
din ţările a căror monede sunt larg folosite În plăţile internaţionale, faţă de 
comunitatea internaţională care foloseşte monedele În cauză I la BRI pourrait 
apporter une contribution active â la responsabilisation des autorites financieres des 
pays dont Ies monnaies sont largement utilisees pour Ies payements intemationaux, 
devant Ies communaute intemationale qui utilise lesdites monnaies."27 

La question de la dette exterieure des pays socialistes a ete analysee en 
decembre 1981 par le directeur general de la BRI, Alexandre Lamfalussy, qui a 
redige un commentaire par groupes de pays concemant Ies modalites de realiser, par 
l'intermede du systeme bancaire intemational, le financement du deficit de la balance 
de payement. II a montre entre autres que la dette nette des pays de !'Europe de l'Est 
avait monte de 36,9 milliards de dollars vers la fin de l'annee 1978, â 47,8 milliards 
de dollars en juin 1981, en precisant que Ies chiffres mentionnes concemaient 
seulement Ies credits bancaires, et non pas ceux gouvemementales ou commerciaux. 
La situation par pays etait neanmoins differentiee. Dans la periode en discussion, la 
dette bancaire nette de la Pologne avait augmente de 10,0 â 13,6 milliards de dollars, 
celle de !'URSS de 6,9 â 10,5 milliards de dollars, celle de la RDA de 5 â 7,8 
milliards de dollars, celle de la Roumanie de 2,3 â 4,8 milliards tandis que celle de la 
Bulgarie a baisse de 2,7 â 1,3 milliards de dollars28

. II en resultait que meme si Ies 
chiffres absolus de la croissance de la dette exterieure dans le cas de la Roumanie ne 
depassaient pas la dette d'autres pays communistes, proportionnellement ils avaient 
double dans quelques annees. La situation etait d'autant plus difficile qu'il existait 
des retards de payements â la BRI et aux entreprises de commerce exterieur. 

En ce qui concerne l'administration et le remboursement de la dette 
exterieure de la Roumanie, Ies contacts directs entre Ies representants de la BNR et 
ceux de la BRI ont occasionne l'echange d'opinions avec Ies banquiers etrangers et 
ont permis de faire connaître la position de la Roumanie. Par consequent, vers 1985 
on peut constater une amelioration de la credibilite des autorites roumaines dans le 
monde financier intemational, â mesure qu'on arrivait â rembourser une partie de la 
dette exterieure. Les officiels de la BRI montraient, en juin 1986, que la 
consolidation de cette position etait conditionnee par l 'habilite d' eviter Ies 
retardements des payements â terme. On recommandait entre autre d'accroître Ies 
recettes et Ies reserves de devises utilisables en cas d'urgence, par exemple quand 

26 Ibidem. 
27 Ibidem, dossier 3/1979-1980, p. 186-190. 
28 Ibidem, dossier 29/1979-1984, p. 495-497. 
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Ies debiteurs de la Roumanie n'etaient pas en mesure d'honorer leurs obligations 
dans Ies delais29

. 

Une annee plus tard, cette attitude s'accompagnait de l'invitation faite a la 
Roumanie par Ies banquiers etrangers de contracter de nouveaux credits. En juin 
1987, plusieurs representants des banques occidentales faisaient des appreciations 
favorables a l'adresse de la Roumanie au sujet des excellents resultats obtenus dans 
l'effort de reduire la dette exterieure, ce qui a determine une nouvelle amelioration de 
la credibilite du pays sur le marche financier intemational. Cette premisse permettait, 
parallelement a la reduction de la dette exterieure, de contracter de nouveaux credits 
pour assurer l'importation de technologies et la modemisation de certaines branches 
et entreprises. On pouvait ainsi gagner, suivant Ies remarques des banquiers 
etrangers, de nouveaux revenus en devises et donc la possibilite de continuer la 
reduction de la dette exterieure avec des efforts moins penibles30

• 

Pourtant ce genre de suggestions n'a pas ete accepte par Ies autorites de 
Bucarest qui desiraient le payement integral de la dette exterieure, nonobstant Ies 
couts d'une telle decision. Au debut de,l'annee 1988 on a initie des demarches pour 
Ies payements en avance des credits obtenus de la BRI, dans le but de reduire de 40% 
le solde du credit non-rembourse en francs suisses et de recuperer la commission 
d' ouverture des lignes de credit3 1

• Les negociations ainsi ouvertes avec Ies officiels 
de la BRI n'ont pas produit Ies resultats escomptes. II y avait la possibilite de 
payement en avance des credits re9us par la Roumanie, mais le payement devrait etre 
fait en Ies memes devises utilisees au moment ou on avait obtenu le credit et sans 
reduction des soldes. 

Les representants de la BNR ont ete conseilles de ne pas solliciter la 
discussion de leurs points de vue dans le Conseil d'administration de la BRI, 
puisqu 'une telle approche aurait pu nuire a la credibili te de la banque centrale de 
Bucarest. Au moment ou elle aurait sollicite de nouveaux credits, la BNR pouvait 
avoir a affronter une demande de garanties supplementaires tandis que jusque la 
)'institut roumain d'emission avait beneficie de la part de la BRI du traitement 
applique aux actionnaires32

. L' echec de cette demarche a largement demontre Ies 
limites des rapports entre Ies deux banques. 

Les officiels de Bucarest n'avaient qu'a accepter Ies conditions ainsi 
imposees par la direction de la BRI pour eviter de nuire a l'image de la BNR devant 
l'institution de credit de Base! et implicitement a sa propre credibilite sur le marche 
intemational. 

29 Ibidem, dossier 2/1984-1986, p. 4. 
30 Ibidem, dossier 16/1984-1988, pp. 249-230. 
31 Ibidem, p. 19. 
32 Ibidem, p. 31-32. 
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4. Conclusions 

Dans l'ensemble des relations internationales de la Banque Nationale 
Roumaine, Ies rapports avec la Banque des Reglements Internationaux occupent une 
place a part du tant a leur anciennete qu'â leur specificite. En tant que premiere 
institution de credit international a laquelle la BNR est devenue actionnaire, 
l'obtention de certe qualite de la part de la BRI a impose la modification du Statut de 
la banque centrale de Bucarest au sens d'un elargissement de ses possibilites d'agir 
sur le marche international. En connexion avec sa qualite d'actionnaire a la BRI, la 
BNR a pu rentrer dans le monde financier international apres la Deuxieme Guerre 
Mondiale et le changement de regime politique a Bucarest. Par l'intermede de la 
BRI, Ies officiels de Bucarest ont eu une voie directe de connaître Ies attitudes des 
representants de la finance internationale a l'egard de la Roumanie et de promouvoir 
Ies interets du pays en etablissant des relations avec d'autres institutions de credit 
dans le but d'obtenir des prets necessaires au developpement de !'economie 
nationale. 

Traduction du roumain par Alina Pavelescu 
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